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pOUR QUI ? 

Toute personne hospitalisée pour un sevrage sous 
«contrat1» ou «parenthèse2» est dans l’obligation de 
participer au groupe. 

Les personnes qui sont hospitalisées pour un autre motif 
mais qui dans leur parcours ont connu ou connaissent 
des problèmes de dépendance à un produit sont invités à 
participer au groupe. 

OBJECTIFS ? 

Partager, laisser la parole circuler dans un lieu sécurisé 
où chacun est respecté dans son parcours, dans son état 
d’esprit, dans ses croyances. 

Moment d’échanges sans tabou autour du produit et des 
consommations (alcool, médicaments, drogues). 

Amener une réflexion commune et personnelle sur son 
rapport avec le produit. 



QUAND ?  
Le mardi de 11h00 à 12h00

Où ?  
Dans la salle commune

Animé par ?  
Une psychologue et un(e) infirmier(e)
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SERVICE DE PSYCHIATRIE    
Hospitalisation 

010 437 277

Secrétariat 
010 437 263

secretariat.psychiatrie@cspo.be

CLINIQUE SAINT-PIERRE
Avenue Reine Fabiola, 9

1340 OTTIGNIES
010 437 211

www.CSPO.be
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CONTACT


